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M. Sean Van Raepenbusch est élu Président du Tribunal de la fonction publique de 
l’Union européenne 

 

 

Après le renouvellement partiel des membres du Tribunal de la fonction publique de l’Union 
européenne1, M. Sean Van Raepenbusch, juge au Tribunal depuis le 6 octobre 2005, a été élu 
Président du Tribunal de la fonction publique de l’Union européenne pour la période du 7 octobre 
2011 au 30 septembre 2014.  

Conformément à l'article 4 de l'annexe I du protocole sur le statut de la Cour de justice de l’Union 
européenne, les juges du Tribunal de la fonction publique élisent parmi eux, pour trois ans, le 
président du Tribunal. Son mandat est renouvelable. 

 

Sean Van Raepenbusch 

né en 1956; licencié en droit (université libre de Bruxelles, 1979); licencié spécial en droit 
international (Bruxelles, 1980); docteur en droit (1989); responsable du service juridique de la 
Société anonyme du canal et des installations maritimes de Bruxelles (1979-1984); fonctionnaire à 
la Commission des Communautés européennes (direction générale des affaires sociales, 1984-
1988); membre du service juridique de la Commission des Communautés européennes (1988-
1994); référendaire à la Cour de justice des Communautés européennes (1994-2005); chargé de 
cours au centre universitaire de Charleroi (droit social international et européen, 1989-1991), à 
l'université de Mons-Hainaut (droit européen, 1991-1997), à l'université de Liège (droit de la 
fonction publique européenne, 1989-1991; droit institutionnel de l'Union européenne, 1995-2005; 
droit social européen, 2004-2005); nombreuses publications en matière de droit social européen et 
de droit constitutionnel de l'Union européenne; juge au Tribunal de la fonction publique depuis le 6 
octobre 2005; président du Tribunal de la fonction publique depuis le 7 octobre 2011. 
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1 Voir le communiqué de presse no 106/11. 

www.curia.europa.eu 

http://curia.europa.eu/jcms/jcms/P_80860/

